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Ne pas jeter sur la voie publique.  Donnez-le à un ami ou mettez-le dans une salle d’attente



Nous constatons régulièrement dans la presse française, que de plus en plus d’articles
dénoncent des sévices sur animaux de compagnie. La plupart de ces sévices sont
occasionnés par les propres maîtres de ces animaux.
Nous demandons à tous nos adhérents de nous faire part de sévices envers les
animaux dont ils seraient témoins, nous porterons systématiquement plainte avec
constitution de partie civile.  Surtout n’hésitez pas, c’est très important.

Nous vous rappelons l’article 521-1 du code pénal :

«Le fait, publiquement ou non, d’exercer des sévices graves, ou de nature sexuelle, ou de commettre un acte de
cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de deux ans d’emprisonnement
et de 30 000 euros d’amende. A titre de plainte complémentaire, le tribunal peut prononcer la confiscation de l’ani-
mal et prévoir qu’il sera remis à une fondation ou à une association de protection animale et peut interdire la déten-
tion d’un animal, à titre définitif ou non».

Madame GUILLAUME Jacqueline, Présidente



Le Magazine qui vous dit TOUT !

TOUS NOS MEILLEURS
VŒUX AUX ANIMAUX DU

MONDE ENTIER ET
SURTOUT A CEUX QUI
SOUFFRENT ET TOUS

NOS REMERCIEMENTS
AUX ADHERENTS

Décembre 2010 -  Janvier/Février 2011

ÉDITO

Si ce n’est déjà fait, pensez à votre

cotisation 2011
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LES ABATTOIRS DE LA HONTE

Peur, bousculades, douleurs, blessures parfois mortelles, coups portés avec violence, c’est
comme cela qu’en France, le bétail partant à l’abattoir est acheminé.

ECOEURANT. Dans les abattoirs français, pays sencé être civilisé, il se passe des choses
horribles dont vous ne pouvez pas imaginer la cruauté. On se doute bien qu’un abattoir n’est pas
un refuge pour animaux mais il y a des limites à tout. Ne pouvons-nous donc pas tuer dans la
dignité ?

Dès leur départ de leur prairie jusqu’aux abattoirs de France, d’Italie, de Hollande ou d’ailleurs,
les animaux ne sont plus considérés comme vivants mais déjà « transformés » dans le regard de
ceux qui les transportent comme des morceaux de viande. Ils sont tirés, poussés, molestés, dépla-
cés avec force. Personne ne tient compte de leur peur, de l’odeur de la mort qui émane de ces
lieux... Ils sont transportés dans les camions qui ne sont pas aux normes européennes :
aucune ventilation mécanique, aucune aération ni de pont de débarquement. Les conditions de
transport sont déplorables.

A l’arrivée, les animaux sont souvent attachés avec une simple ficelle ou corde passée autour du
cou. Des veaux d’une semaine, affamés, tirent sur leur corde à la limite de l’étranglement.
Certains d’ailleurs s’étranglent véritablement sans que personne n’intervienne. Les moutons ne
sont pas mieux lotis. Les animaux sont entassés à plusieurs dans un espace très réduit. Ils
arrivent couchés, la tête prise dans les barrières, boitant pour être dirigés vers la pesée. Les
pauvres bêtes sont ensuite poussées, tirées, frappées violemment pour être  «transportées» vers
leur destination tragique, l’abattoir.

Comment peut-on imaginer, dans un pays tel que le notre ou comme l’Italie, la Hollande et autre,
au sein de la grande «Communauté Européenne», traiter des animaux de cette manière épou-
vantable. C’est de la barbarie... Comment l’Union Européenne peut-elle valider une mise à mort
si cruelle ? Pourquoi le bétail n’est-il pas manipulé avec soin ? Qui sont ces barbares qui pren-
nent presque plaisir à ce déchainement de violence ?

Cette pauvre bête a
fini de souffrir après
avoir été manipulée
et «transportée» dans
cette affreuse machine

Photo skyrock.com
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Sauvegarde de l’espèce : le thon rouge
La CICTA (commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique)
regroupant 48 pays, s’est réunie à Paris le 27 novembre dernier pour faire le point sur les
nouveaux quotas de pêche. Après délibération, ceux-ci seront de 12 900 tonnes pour l’année
2011. C’est toujours, d’après la CICTA, 4 % de moins  que le tonnage de 2010 qui était de
13 500. Le quota français serait donc à lui seul de 1 000 tonnes pour l’année 2011 contre 2 000
tonnes pour 2010.  Cela serait-il suffisant pour réguler la sauvegarde de l’espèce ? On en doute
fort !

D’autant plus que la justice française a dans le collimateur plusieurs pêcheurs « tricheurs » qui
feraient de fausses déclarations de quotas en ayant pour complices des navires espagnols et
italiens.

Santé : médicament  le «Mediator»
Le Médiator est encore un triste exemple de ce qui arrive quand les autorités de règlementation
laissent l’industrie pharmaceutique libre de choisir l’espèce animale la plus «adéquate» pour
tester un médicament. On a déjà constaté les effets de cette pratique avec le fameux Viox,
retiré en 2004. Bien que ce produit ait eu des effets « cardioprotecteurs » chez la souris, de
nombreux patients humains traités avec ce médicament ont souffert de problèmes cardiaques et
vasculaires cérébraux (environ 150 000 morts). Il serait temps de revoir la réglementation
concernant l’autorisation de mise sur le marché (AMM) de médicaments destinés à l’homme.
Comment se fait-il que des tests sur des animaux soient obligatoires alors que des tests bien plus
fiables et modernes, sur cellules humaines, par exemple, ne soient que facultatifs ?

D’après notre partenaire scientifique :  www.antidote_europe.org

Nouvelles : FRAX, le chien du RAID
Le 12 octobre dernier, un forcené à Evreux (27) a tiré sur un policier du RAID qui a été touché
au mollet ainsi que sur son valeureux chien, FRAX, malinois expert depuis 4 ans. Le chien a
été touché à plusieurs reprises dans la mâchoire qui a été partiellement arrachée ainsi que dans
le cou, les épaules et les pattes.

Hospitalisé d’urgence au centre vétérinaire de Maison-Alfort (94), l’animal est maintenant hors
de danger. Le chien FRAX, malgré sa mâchoire inférieure arrachée, peut se nourrir. Les
vétérinaires réfléchissent  à une opération pour maintenir la mâchoire de l’animal.
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MASSACRE EN UNION EUROPEENNE :
LES GALGOS ESPAGNOLS

ET GREYHOUNDS ANGLAIS

Entendez-vous la détresse des «galgos», ces milliers de lévriers de chasse appelés comme cela en
Espagne (10.000 environ) qui vont être abandonnés ou tués par leur maître dans des conditions
atroces. Ces pauvres bêtes sont achevées dans des conditions lamentables, pendues,
torturées à mort, aspergées d’essence et brûlées vives pour une seule raison valable dans le «code
d’honneur» espagnol : moins rapides, trop vieilles... Pourtant ces chiens, très doux et obéissants
vouent un amour fidèle à leur maître jusqu’à ce que celui-ci ne les trouve plus «rentables».

En Espagne la chasse au lièvre avec des lévriers est une tradition ancienne. Chaque chasseur
possède ses lévriers pour la chasse. Lorsque le galgos a fait une «mauvaise saison», il est
devenu inutile par ses mauvaises prestations. Il est alors torturé et abandonné par ses maîtres
dans des conditions atroces. Quelques-uns sont parfois recueillis dans un refuge mais c’est très
peu vu le nombre de places disponibles. Les autres finiront leur vie agonisant dans un coin, où
récupérés par la Garde Civile espagnole et apportés dans les «perreras», fourrières insalubres
où ils seront gazés au bout de 14 jours.

En Angleterre et en Irlande, ce sont des milliers de chiots greyhounds qui naissent dans des
«fermes d’élevage». Les chiots sont «triés» sur le volet et tués (ou encore pire vendus pour la
vivisection) s’ils ne correspondent pas «aux normes» en vigueur. Lorsque qu’ils ne sont plus
«rentables», leur calvaire est, tout comme en Espagne, des plus horrible : chiens battus à mort,
laissés sans nourriture et eau, etc...

Les refuges du nord de l’Angleterre sont débordés et ne peuvent pas tous les garder. Environ
75 % de chiens greyhounds sont euthanasiés faute de place dans les refuges.

Assis pour une agonie plus lente, ce malheureux chien
est pendu de façon à  ne pouvoir ni manger, ni boire.
Il est donc condamné à mourir à petit feu, barbarie
sadique de ses maîtres.

Photo planète-déchet

Nous vous communiquons le site d’une association
qui défend de façon admirable les galgos :
http://www.levriers-en-detresse.org/
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PETITION
Chaque année, en Espagne des milliers de galgos sont abandonnés et torturés. Idem
pour les greyhounds, lévriers anglais. Mettons fin à ces immondicités.

A l'attention de : 

Monsieur José Louis Zapatero, Premier Ministre espagnol 

Monsieur David Cameron, Premier Ministre anglais

Messieurs les Premiers Ministres,

Nous disons STOP aux atrocités dont sont victimes chaque années les galgos et grey-
hounds, uniquement basées sur leurs performances.

Ces chiens ne sont utilisés que pour satisfaire l’égo de leur tortionnaire et sont ensuite
massacrés. Des milliers de chiens sont ainsi abandonnés, pendus, brulés vifs ou laissés
sans boire et manger. Uniquement un tiers d’entre eux sont sauvés par des associations
ou des refuges.

ARRETEZ LA TORTURE DES GALGOS ET DES GREYHOUNDS !

Ce galgos est mort attaché et trainé à
l’arrière d’une voiture jusqu’à ce que
mort s’en suive.

Photo  animalementparlant.com

NOM - PRENOM VILLE SIGNATURE

Pétition à nous retourner à :

FNMA – 10 lotissement l’Amadou

31450 AYGUESVIVES
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VIVISECTION :
CONFERENCE DE BALE

Les 29 et 30 novembre dernier, plus de 80 chercheurs suisses, allemands, français et anglais
se sont réunis à Bâle dans le cadre d’une conférence consacrée à l’importance des
expériences sur les animaux pour la recherche. La question fondamentale est «comment
encadrer l’expérience animale dans la loi» ?

Alors que les responsables politiques nationaux et internationaux renforcent aujourd'hui les
conditions des expériences sur les animaux, la nouvelle directive de protection des animaux,
adoptée par le parlement européen au mois de septembre dernier, marque un tournant impor-
tant dans le débat continu sur la protection des animaux et la recherche sur les animaux.

«Research at a Crossroads ?» est le premier congrès d'experts internationaux à examiner de
façon critique les derniers développements juridiques et législatifs en matière de protection
des animaux. Les débats porteront notamment sur les conséquences du «jugement de Zurich»,
au cours duquel une instance juridique supérieure a, pour la première fois au monde, bloqué
une expérience animale destinée à la recherche fondamentale au début du mois d'octobre
2009.

Les conclusions de ce congrès seront présentées le 30 novembre lors d'une conférence de
presse.

La «Déclaration de Bâle» résumera les travaux de ces rencontres de deux jours et s'efforcera
d'appeler la communauté scientifique et la société à plus de responsabilité.

Photo humanityy.com

,A l’heure ou nous imprimons ce journal, nous n’avons toujours pas les conclusions obtenues lors
de cette conférence. Nous vous tiendrons évidement informés dans notre prochain numéro.

Exemple poignant d’expérience animale
sur un jeune chiot.
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NOS ACTIONS

AIDE OPPORTUNE

Nous avons été informés début novembre d’une maltraitance concernant un cheval dans le
département de la Gironde qui n’avait aucun soin et nourriture. Une personne qui s’est prise de
pitié pour cet animal, s’est tournée vers notre association pour dénoncer une telle maltraitance.
Un vétérinaire est venu examiner l’animal pour constater son état général.  

Après avoir contacté la D.S.V. de Gironde ainsi que la Gendarmerie Départementale pour les
informer de cette affaire, nous sommes dans l’attente d’une solution convenable pour ce cheval
abandonné mais dont les maîtres ne veulent pas se séparer, malgré leur manque d’attention. Les
soins vétérinaires ainsi que le foin procuré pour la nourriture du cheval ont été remboursés par
notre association à AURELIEN, qui nous a contacté et qui procure des soins quotidiens à ce
cheval.

LETTRE À CARLA BRUNI-SARKOZY

Dans notre newsletter de novembre, nous avons milité contre la fourrure. Nous avons écrit
à Madame Carla BRUNI-SARKOZY pour qu’elle s’allie à notre cause pour combattre la souf-
france des animaux destinés à la fourrure. Nous sonmmes dans l’attente d’une réponse...

FÊTE DE L’AÏD

Nous avons été informés, courant octobre, des atrocités endurées par les moutons, chèvres  et
brebis dans cette période de l’Aïd. Les animaux sont abbatus dans des abattoirs clandestins qui
se trouvent souvent dans des hangars, garages ou caves. Nous ne condamnons nullement la fête
de l’Aïd mais la manière de faire, les conditions de transport et d’abattage de ces pauvres bêtes.
Ces abattoirs  clandestins  sont démantelés par la police, les gens se plaignant généralement des
cris des animaux et des odeurs insupportables. Des restes d’animaux (viscères, têtes, oreilles)
sont souvent découverts par la police. Encore un acte barbare perpétré annuellement.

Nous vous remercions pour votre participation à notre cause et surtout n’hésitez pas à nous
contacter ou à nous transmettre des articles qui vous interpellent.
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Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vos disposez d’un droit d’accès et de rectification pour toute information nominative vous concernant, figurant sur tout fichier.

16 € 32 € 48 € Reçu fiscalÀ ma convenance non
oui

STOP
A LA VIVISECTION
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